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CLOS CHAPUIS ET LE PROJET DE VILLE  

La majorité a repris à son compte l'Opération d'Aménagement Programmée Allivet-Bouvain qui concrétise la réunification de la 

ville, le cœur du PLU que nous avions proposé et voté le 16 juillet 2013. Le Maire et sa majorité en profite pour y intégrer le 

projet Clos Chapuis en répétant qu'il ne s'agira que de transposer le bâtiment et que « le principe reste le même » : FAUX!  

Notre groupe a donc voté contre cette délibération car la délocalisation dénature le projet. Il s'agira d'une résidence favorisant 

l'exclusion sociale et l'isolement ! La majorité des résidences intergénérationnelles, en France, sont situées à proximité du 

centre-ville. M. le Maire prétexte que la structure sera au cœur d'un nouveau quartier sauf qu'elle ne disposera jamais des 

commerces et services au quotidien du centre-ville. Et sa réalisation va prendre plusieurs années alors que le projet Clos 

Chapuis peut devenir une réalité immédiate ! 

LA VENUE DE LA CRC (Chambre Régionale des Comptes)  

Dans leur tribune d'expression du BM n°24, le groupe majoritaire et le Maire laissent penser, sans avancer un seul argument, 

que, lors de la mandature précédente, notre gestion fut insincère, refusée par les autorités de contrôle. Or, tous les budgets de 

2008 à 2013 ont été validés par ces dernières. 

Estimant ces écrits « diffamatoires » au sens juridique du terme, nous avons, par deux fois, exigé un droit de réponse dans le 

bulletin municipal (hors tribune d'expression des groupes) : Refus ! Faut-il rappeler au Maire qui « ne souhaite pas polémiquer 

davantage » (DL du 18/01/15), qu'il est directement responsable de la situation : Primo notre honnêteté est mise en cause, 

deuzio il ne suffit pas qu'il affirme pour avoir raison. À l'heure des questionnements sur la liberté d'expression, de ton et de 

pensée, ce n'est pas l'image que les démocrates doivent donner de la politique !!!  

La CRC revient pour le suivi des comptes communaux, après le constat alarmiste sur l'endettement dressé en 2004, puis entre 

2007 et 2009 où la situation financière restait très fragile. En aucun cas elle ne revient à la demande de M. le Maire. La CRC fait 

son travail d'audit de la gestion des exercices 2008 à 2013, ... et nous attendons avec sérénité ses conclusions. Au final, tout le 

monde sera à même de connaître la situation exacte des finances communales que nous avons laissée en mars 2014. Quoi de 

plus normal, quoi de plus sain ?  

 


